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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

• Livraison gratuite  
(détails en succursale) 

• Borne photo 

• Prise de photo passeport et identité 
Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

Venez voir nos 

gammes de 

produits  

éco responsable 

dans plusieurs 

départements . 

 

Votre 

familiprix ! 
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Octobre aux mille couleurs 

Nous voilà en octobre; que le paysage est beau! 

Notre coin de pays est splendide en octobre; que ce soit sur le 4e Rang, le chemin Hemming, le 9e rang de 
Simpson, vers Saint-Félix ou vers Saint-Cyrille, peu importe : c'est le festival des couleurs. Les verts des bou-
leaux tournant au jaune, les rouges des érables à sucre, les jaune or des feuilles, les orangés très vifs, les 
ocres chauds des chênes, etc, sont autant de plaisirs pour l'oeil. 

La température rafraîchit, le soleil bien souvent ne donne que quelques heures de chaleur, la noirceur ar-
rive plus tôt mais l'air est bon même sous la pluie. Que ce soit en voiture, en vélo ou à pied, habillé chaude-
ment, sortir quelques minutes, marcher, faire le tour du domaine, est un privilège qu'on se doit de saisir. 
Avec les cas de Covid-19 qui reprennent de l'intensité, l'isolement préventif est encore demandé; alors 
pourquoi ne pas aller marcher, prendre l'air et en profiter pour aérer la maison... 

Nous avons maintenant, à Saint-Lucien, un groupe de marcheurs qui, tous les mardis matin à 9 h, partent 
du garage municipal et vont marcher, à leur rythme, sur la rue DeChantal. Actuellement, ils et elles ont peu 
d'endroits pour aller marcher mais c'est un début et je salue bien bas l'initiative.  

La municipalité a acquis, avec l'achat de l'église, derrière celle-ci, un terrain de +/- 6 acres : nous allons en 
faire un parc. Déjà les pourparlers avec le Conseil Régional en Environnement du Centre-du-Québec 
( CRECQ ) sont amorcés et la recherche de subventions devrait s'effectuer incessamment. Je souhaite que 
ce terrain soit mis à la disposition des Luciennois et Luciennoises le plus tôt possible et qu'il devienne un 
lieu de ressourcement, que nos marcheurs puissent en utiliser les sentiers, les bancs ne serait-ce que pour 
se reposer, rêver ou humer l'air, des tonnelles ou des gloriettes où nos artistes pourront peindre, écrire, 
s'adonner à leur art, que les amateurs de photographie et les ornithologues puissent bénéficier du pitto-
resque des lieux et des sons émis par la faune ailée, etc... 

Je tiens donc à dire à ces valeureux marcheurs, de même qu'à tous ceux qui viendront se joindre à eux et 
elles, qu'en attendant le fameux parc, il ne faut pas oublier que nous avons de beaux développements où il 
est possible de s'adonner à la marche; qu'ils m'ont invitée à me joindre au groupe mais que jusqu'à présent 
il y a toujours une obligation qui m'en empêche mais que dès que je pourrai, je serai des leurs! 

D. Bourgeois, mairesse 
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Horaire de l’inspectrice 

Avec la pandémie, nous avons constaté, 
comme dans la plupart des autres munici-
palités, une augmentation marquée du 
nombre de travaux de rénovations et de 
constructions dans le secteur résidentiel. 
Évidemment cela se répercute sur la 
charge de travail de l’inspectrice en bâti-
ment et en environnement. Afin d’amélio-
rer le service aux citoyens et pour diminuer 
les délais d’attente pour les demandes de 
permis et d’informations, nous avons mo-
difié l’organisation du travail pour les ser-
vices en urbanisme.  

En effet, pour toute demande liée à des 
travaux sur votre propriété, nous vous de-
mandons de communiquer avec l’inspec-
trice en bâtiment et en environnement 
préférablement par courriel à l’adresse 
suivante : inspecteur@saint-lucien.ca ou 
par téléphone au 819-390-4679. Si vous 
devez la rencontrer, prendre un rendez-
vous à l’avance est certainement la meil-
leure chose à faire. Sinon, elle réserve les 
lundis matins, les mercredis après-midi et 
les vendredis matins pour les citoyens qui 
se présenteront au bureau sans rendez-
vous. Vous comprendrez cependant que si 
plusieurs personnes choisissent cette op-
tion vous pourriez devoir attendre de 
longues minutes à l’extérieur du bureau 
municipal puisqu’un seul citoyen à la fois 
est autorisé à l’intérieur. Le rendez-vous 
est vraiment l’option à privilégier.  

Nous vous demandons d’être prévoyant et 
d’entreprendre vos démarches à la Munici-
palité le plus tôt possible avant le début 
prévu de vos travaux pour ne pas qu’ils 
soient retardés. D’ailleurs, nous vous rap-
pelons que selon la réglementation munici-
pale, un permis ou un certificat doit être 
émis au moins dans un délai de 30 jours. 
Bien entendu, nous ne prenons générale-
ment pas 30 jours pour délivrer un permis 

et nous déployons tous les 
efforts possibles pour que 
cela se fasse rapidement. 
Mais vous comprendrez 
que ce travail ne peut se 
faire de façon instantanée. 
Nous demandons notam-
ment votre collaboration, 
en comptant sur vous pour que vous pré-
sentiez des demandes les plus complètes 
possible. 

Veuillez noter que le formulaire de de-
mande de permis ou de certificat d’autori-
sation se retrouve sur le site internet de la 
Municipalité (saint-lucien.ca) dans la sec-
tion «Documents publics», sous l’onglet 
«Formulaires». Une fois complété, vous 
pouvez le déposer au bureau municipal ou 
vous pouvez l’envoyer par courriel à 
l’adresse suivante : inspecteur@saint-
lucien.ca. 

Travaux de l’église 

Comme vous l’avez peut-être remarqué en 
passant au village, les travaux de rénova-
tion de l’église avancent à bon train. 

Une fois ces travaux complétés, l’église 
servira de classes pour les élèves de l’école 
Des 2 Rivières pendant la démolition de 
l’école actuelle et la construction de la 
nouvelle école. Ce projet est sous la super-
vision du Centre de services scolaire des 
Chênes. Vous pouvez observer sur les pho-
tos ci-jointes que les divisions des classes 
commencent à prendre forme. 

Une fois que les élèves auront intégré leur 
nouvelle école, la phase 2 des travaux à 
l’église sera entamés afin de la transformer 
de façon définitive en bureau municipal 
avec une salle pour les assemblées du con-
seil municipal.  

Alain St-Vincent Rioux 
Directeur générale et secrétaire trésorier  
direction@daint-lucien.ca 

Mot du D.G. et 
secrétaire trésorier 

mailto:inspecteur@saint-lucien.ca
mailto:inspecteur@saint-lucien.ca
mailto:inspecteur@saint-lucien.ca
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Infos 
citoyens 

Vœux de  

prompt rétablissement 

Nos vœux de prompt rétablissement à M. 
Gilles Houde, propriétaire du garage du 
même nom sur la route du Pont. Il vient 
de subir une opération et il sera en conva-
lescence quelques mois ; nul doute que 
ses clients et amis vont s'en ennuyer! 

Chaque développement pos-

sède des atouts qu'il faut 

mettre en valeur 

Vous apprendrez, dans la chronique de 
notre coordonnatrice aux loisirs Gene-
viève Payette, que la municipalité ainsi 
que le Groupe d'Aide pour la Recherche et 
l'Aménagement de la Faune ( GARAF ) ont 
convenu d'entreprendre la première 
étape du plan d'intervention visant à 
nettoyer les lacs du domaine Lemire. En ce 
qui me concerne, ça fait longtemps que je 
souhaite mettre ces lacs en valeur et y 
ajouter un jet d'eau illuminé. 

Les résidents du domaine Lemire ont la 
chance d'avoir un parc; reste à nettoyer 
les lacs derrière, «dératiser» et ajouter du 
mobilier. Actuellement, il semble que les 
rats d'eau ( rats musqués ), parce qu'ils 
font des trous dans les passages entre les 
lacs, aient affaiblis ceux-ci ; je demande 
aux citoyens de surveiller les enfants et de 
ne pas les laisser jouer sur le bord de l'eau 
- à noter : le parc est sécuritaire. 

Municipalité  

Amie Des Aînés-Aînées  

Enfin, la MRC de Drummond a signé le 
protocole d'entente avec le gouverne-
ment du Québec l'autorisant à débuter la 
démarche Municipalité Amie Des Aînés 
( MADA ). Ce programme permet à notre 
municipalité de mettre en place un comité 
de pilotage formé de Luciennois et Lucien-
noises dont le mandat sera notamment 
d'élaborer notre politique des aînés de 
même qu'un plan d'action afin de réaliser 
des projets pour eux et elles. Voici les per-
sonnes qui ont accepté de faire partie du 

comité MADA : 

. Claudine Basque, membre du Cercle de 
Fermières de Saint-Lucien; Gilles Bou-
chard, président du Club Fadoq de Saint-
Lucien; Michel Francoeur, administrateur 
du club Fadoq de Saint-Lucien; Ghislaine 
St-Sauveur, Claude St-Sauveur et Jacques 
Provencher, citoyenne et citoyens de Saint
-Lucien; Geneviève Payette, coordonna-
trice aux loisirs; Maryse Joyal, conseillère 
municipale et responsable des questions 
pour aînés; Nathalie Mercier, directrice du 
Centre collégial d'expertise en gérontolo-
gie du Cegep de Drummondville et Diane 
Bourgeois, mairesse. Si d'autres personnes 
sont intéressées à se joindre à nous, elles 
sont les bienvenues. 

Internet, de l'espoir 

Aux dernières nouvelles, la subvention 
octroyée à Maskatel par le gouvernement 
fédéral et annoncée par le ministre Pablo 
Rodriguez ne desservira que quelques 
maisons. Par contre, un cablodistributeur 
attend des nouvelles du Ministère de 
l'Économie et de l'Innovation du Québec 
avec qui s'effectue des sesssions de travail 
et espère signer, d'ici la fin du mois, l'en-
tente visant à desservir les citoyens de 
Saint-Lucien… « même la maison située au 
plus profond d'un rang » m'a t-on dit… à 
suivre... 

Plan Régional des Milieux Humides 
et Hydriques ( PRMHH ) 

Le 22 septembre dernier, s'est tenue une 
soirée d'échanges et d'informations sur les 
PRMHH - une invitation avait été faite aux 
propriétaires de boisés. Le PRMHH est un 
plan gouvernemental qui touche les pro-
priétaires de notre municipalité dont le 
terrain comporte une tourbière, un maré-
cage, un étang, un marais, un fossé, un 
ruisseau, etc... Les personnes présentes se 
sont familiarisées avec ces éléments et la 
loi qui désormais les encadre et ont pu 
poser toutes les questions concernant les 
mesures financières qui pourraient décou-
ler de son non-respect.  

Andréanne Blais du Conseil Régional en 
Environnement du Centre-du-Québec 
( CRECQ ) et Lysanne Chauvette de la MRC 
ont insisté sur l'importance, pour les déve-
loppeurs et les propriétaires de terrains 
qui comportent des zones humides, de 
vérifier avec la municipalité et divers pro-
fessionnels s'ils peuvent faire des travaux 
dans ces zones. 

À cet effet, voici les organismes où vous 
pouvez vous adresser :  

. Cogesaf - pour les propriétaires qui dési-
rent faire des travaux sur le bord de la ri-
vière Saint-François ( 819-864-1033 ),  

. Copernic - organisme de concertation 
pour l'eau des bassins versants de la ri-
vière Nicolet pour l'ensemble de Saint-
Lucien ( 819-353-2121 ) 

. Conseil Régional en Environnement du 
Centre-du-Québec ( 819-475-1048 ) 

. .  votre municipalité, ( 819-390-4679 ) 

Guignolée 

Comme tous les ans, Madame Denise 
Mercier se prépare à cette importante 
collecte de denrées qu'est la guignolée. 
Toutefois, cette année, dû à la pandémie,  
il sera impossible de demander à des bé-
névoles de passer de porte en porte afin 
de recueillir vos dons alimentaires. Alors 
le Comptoir Alimentaire Drummond, vers 
qui seront référées les personnes dans le 
besoin, nous demande de ramasser les 
dons en argent et eux iront acheter les 
denrées pour les paniers de Noël, s'occu-
peront de les désinfecter et pourront les 
remettre sécuritairement.  

La municipalité de Saint-Lucien a décidé 
de s'impliquer : près de la porte exté-
rieure, devant la mairie, il y a un endroit 
où vous pouvez glisser votre enveloppe de 
don- notre secrétaire ramassera les dons 
chaque jour... Les gens de Saint-Lucien 
sont très généreux semble t-il ; il faut con-
server cette réputation ! 
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Du changement dans le village  

Les citoyens qui passent au centre de la 
municipalité ont pu remarquer que la 
Maison Francine Leroux prend forme. 
L'établissement aura plusieurs vocations : 
une grande salle pour loger nos Fermières 
et leurs métiers et continuer à répondre à 
leur mission, ensuite, une cuisine destinée 
à recevoir les personnes de Saint-Lucien, 
de Saint-Félix et de Saint-Cyrille qui vou-
dront apprendre à cuisiner ou élaborer 
des aliments pouvant servir aux per-
sonnes ayant divers besoins et finalement 
une autre salle destinée aux tout petits 
que nos Fermières initieront à la bonne 
alimentation par le jeu et le conte; Ma-
dame Leroux souhaite aussi que cette 
maison devienne un lieu où pourront se 
référer les citoyens de Saint-Lucien. On en 
apprendra davantage dans les mois ave-
nir, lorsque la Maison sera véritablement 
en fonction... 

• M. Francoeur a aussi modifié ses 
arrangements floraux dans les 
boîtes qui ornent le centre. C'est un 
hommage aux chrysanthèmes d'au-
tomne auquel nous avons droit ; en 
ce temps morose de pandémie, la 
vue de ces potées égaie nos jour-
nées ; Merci! 

Retour sur  

« Vive la campagne » 

Suite à la parution de mon texte «Vive la 
campagne» dans le Curieux d'août der-
nier, beaucoup de citoyens m'ont félicité 
d'avoir dit ce que plusieurs pensent tout 
bas et n'osent pas dire. Mon propos ten-
tait de faire réfléchir et espérait un chan-
gement de comportements. 

Or, certains se sont sentis pointés et ont 
déversé sur Facebook toute leur frustra-
tion allant même jusqu'à me prêter des 
mauvaises intentions; j'en ai eu beaucoup 
de peine! Dans le texte, je n'ai pas écrit 
sur les 4 roues qui circulent dans un do-
maine en particulier - il y a circulation de 4 
roues et de carts de golf dans plusieurs 
domaines ; il y a vitesse et non respect de 
la signalisation routière dans plusieurs 
domaines et ce ne sont pas tous les ci-
toyens qui acceptent ces situations! 

Calculons : le nombre de maisons dans un 
développement, le nombre de voitures 
par maison, aller-retour, + les parents qui 
reconduisent leur enfant à la garderie, + 
les fournisseurs, + les entreprises qui font 
de la livraison, + les visiteurs, etc... cer-
tains développements généreront +/- 300 
passages par jour, parfois rapidement, 
sans respect de l'arrêt obligatoire ; d'où 
l'importance d'assurer la sécurité! 

J'ai discuté avec les policiers qui ont déci-
dé d'appliquer le règlement suite à des 
plaintes citoyennes ; j'ai aussi discuté avec 
des citoyens propriétaires de 4 X 4 et de 
carts de golf; j'ai voulu comprendre leurs 
motivations. En 2016, moi-même proprié-
taire d'un 4 roues, j'ai rencontré la Fédé-
ration Québécoise des Clubs Quads 
( preuves à l'appui ) afin de trouver où je 
pourrais m'adonner à mon sport. 

On m'a d'abord référée au site web de la 
SAAQ, sous les onglets « Sécurité routière 
» et « Véhicule tout-terrain : ce que dit la 
loi »; ensuite, on a déploré le manque de 
sentiers pouvant permettre la pratique du 
sport alors que les régions avoisinantes 
ont des sentiers réservés à ces véhicules 
hors route. Le nouveau Parc Régional du 

Centre-du-Québec disposait d'une piste 
qu'on vient de fermer. 

De leur côté, les citoyens m'ont dit con-
naître la loi : ils savent qu'il faut être âgé 
d'au moins 16 ans pour conduire un 4X4, 
qu'il doit être immatriculé, que la signali-
sation routière permet exceptionnelle-
ment d'emprunter un chemin public, que 
le propriétaire doit avoir une assurance 
privée d'au moins 500,000 $ et que le 
casque protecteur est obligatoire. Ils sont 
conscients que le bruit de leur véhicule 
peut devenir agaçant pour les voisins ; 
peu d'entre eux se plient actuellement à 
ces règles mais conviennent qu'elles sont 
nécessaires et m'ont dit vouloir faire un 
effort. 

Quant à la Fédération des Clubs Quads, 
elle a déploré le manque de terrains pour 
pratiquer le sport : les terrains de Saint-
Lucien appartiennent à des propriétaires 
privés qui ne veulent pas permettre le 
passages 4 roues à cause du bruit, de la 
détérioration des terrains, etc... 

Concernant l'utilisation des carts de golf, 
je persiste et signe : il s'agit d'un véhicule 
qu'on retrouve sur un terrain de golf ou 
de camping et les domaines, bien qu'au-
trefois quelques-uns aient débuté par un 
camping, ce n'est plus le cas aujourd'hui : 
nos développements ne sont pas des ter-
rains de camping. 

Je désire trouver une solution qui per-
mettra aux amateurs de motoquad ou 
d'autoquad de pouvoir utiliser leur véhi-
cule et pratiquer leur sport. Peut-être y a t
-il des endroits que l'on peut utiliser, qui 
deviendraient des lieux d'apprentissage 
ou simplement de passage. J'appelle donc 
les citoyens , qui comme moi veulent ai-
der, à former un comité à me contacter, à 
la municipalité, pour qu'ensemble nous 
regardions les possibilités qui s'offrent à 
nous. Saint-Lucien se développe et pour-
rait peut-être ajouter à son offre récréo-
touristique une piste pour amateurs de 
véhicules hors route. 

Diane Bourgeois, mairesse 
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Bonjour 

Nous voici enfin de retour après quelques 
mois pour vous donner des nouvelles de 
notre belle école.  

Les élèves et le personnel s’adaptent plu-
tôt bien à la situation actuelle qui com-
prend plusieurs mesures sanitaires et de 
distanciation. Une mention particulière à 
Madame Karine, directrice, qui a travaillé 
d’arrache-pied pour tout organiser. C’est 
toute une responsabilité avec les direc-
tives gouvernementales qui changent 
constamment. Chapeau à toute l’équipe, 
aux élèves et aux parents qui ont aussi à 
s’adapter avec les nouvelles façons de 
faire. 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 Le nouveau conseil d’établissement est 
formé de 4 parents, soit : Kim Hallée, Isa-
belle Paradis, Eve Juneau et Annie Proven-
cher et de 3 parents substituts, soit : An-
nick Côté, Julie Gosselin et Marie-Céleste 
Casséus. Également, 4 membres du per-
sonnel soit 3 enseignantes et 2 ensei-
gnants substituts, la technicienne au ser-
vice de garde et bien sûr la directrice.  Les 
personnes représentant la communauté 
sont Julie Lévesque et Catherine Berge-
ron. La première réunion aura lieu le 1er 

octobre à 18 h 15 en visio-conférence 
Teams.  

ACCUEIL DES ÉLÈVES  

L’activité d’accueil s’est bien passée, 
100% de nos élèves sont revenus à l’école 
comparativement à 55 % en mai 2020. 
Les élèves ont été ravis de prendre part à 
un dîner (Cantine roulante Porc bonheur) 
où ils pouvaient, comme au restaurant, 
choisir leur menu. Merci à tous les géné-
reux commanditaires: Laiterie Coaticook 
(crème glacée), Porc bonheur (jus et 
chips), Jean-François Bordeleau 
(crudités), Susie Tremblay (Mr Freeze, 
caisse d’eau), Mylène Blouin (ficello) Julie 
Gosselin (caisse d’eau) ainsi qu’aux pa-
rents bénévoles : Caroline V, Véronick P, 

Marie-Céleste C., Julie G. et Julie L. qui se 
sont impliqués pour servir le dîner aux 
enfants en respectant les mesures sani-
taires requises. Nous avions même une 
mascotte dinosaure qui a fait la joie des 
enfants. 

CLUB DES PETITS DÉJEUNERS À L’ÉCOLE 

Nos petits déjeuners à l’école ont repris le 
21 septembre. Merci beaucoup aux béné-
voles qui se sont impliqués l’an dernier et 
aux parents qui ont contribué. Nos colla-
borateurs de cette année sont : Caroline 
Vachon, administratrice, Marie-Céleste 
Casséus, Annie Laterreur, Julie Gosselin et 
Loïc Goudreau, Angèle Trudel, Denise Gor-

don, Johanne Pelletier et Claudine Basque.  
Merci à Madame Francine Leroux qui fait 
le lien avec les dames Fermières. Vous 
êtes essentiels pour le bon fonctionne-
ment et la continuité du service. 

Nous vous souhaitons un bel automne et 
restons dans la joie et la paix peu importe 
les circonstances, c’est ce qui fait notre 
force ! 

Karine Lacasse, directrice   
Lucie Houle, secrétaire  

École Des 2 Rivières 
Saint-Lucien 
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Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

Octobre est déjà à nos portes, synonyme 
de période de travaux extérieurs tels cueil-
lette de légumes pour les jardiniers ama-
teurs, plates-bandes à préparer pour l’hi-
ver pour nos horticulteurs et bientôt ra-
massage des feuilles; en somme, l’an-
nonce des grands froids! Mais comme di-
rait l’une de nos membres, il fait toujours 
chaud dans nos cœurs de Fermières! 

Cet automne, malheureusement, une 
grande menace plane au-dessus de nos 
têtes: la fameuse deuxième vague de CO-
VID-19. On tient à réitérer à nos membres 
combien il est important de respecter les 
consignes lors des sorties, de se laver les 
mains, de garder leurs distances, de porter 
leurs beaux masques confectionnés avec 
toute la créativité habituelle. 

Nous, le comité local, sommes là pour 
vous toutes et n’hésitez pas à nous appe-
ler en cas de besoin. 

Si quelques-unes ont le goût de tricoter 
des mitaines, tuques, pantoufles, cache-
cous pour les enfants, allez-y, c’est pour 

une bonne cause. 

Au local, on s’affaire encore à tisser sur les 
métiers afin de les vider de leurs fils car il 
faudra les démonter pour le déménage-
ment. 

Cette année, la journée d’automne à Da-
veluyville aura lieu le 1er octobre. Excep-
tionnellement ,seulement deux membres 
du comité peuvent assister à cet événe-
ment à cause des règles de distanciation. 
Suite à cette journée, peut-être pourrons-
nous vous informer davantage sur les 
pièces demandées en artisanat et proba-
blement aussi comparer les façons de faire 
en vue des prochaines réunions men-
suelles. À suivre... 

La population de Saint-Lucien avait l’habi-
tude de nous encourager dans nos activi-
tés annuelles: le bingo et l’Expo-vente; 
nous devons les annuler pour des raisons 
bien évidentes. 

Le 3 septembre dernier, nous avons ac-
cueilli avec plaisir notre député M. Martin 

Champoux au local des Fermières dans le 
cadre de sa tournée des municipalités; 
Francine a su présenter  de façon magis-
trale l’impact de notre cercle au sein de la 
communauté, ses actions, ses réalisations; 
nous l’avons instruit sur toutes les possibi-
lités d’artisanat issues des métiers, sans 
doute un client potentiel pour nos futures 
expo-ventes! Cette rencontre avec notre 
élu fédéral a suscité des échanges très in-
téressants. Bravo Francine pour tes talents 
de communicatrice: tu as su faire preuve 
d’une aisance toute naturelle. 

En terminant, voici un petit mot de notre 
présidente Francine: 

L’année 2020 aura été une année difficile 
à gérer et nous a ramenés à des valeurs 
que nous possédions déjà, malheureuse-
ment parfois mises de côté pour suivre le 
rythme effréné de notre mode de vie ac-
tuel. 

Oui, c’est difficile et en même temps ça 
nous porte à réfléchir. S’arrêter un mo-
ment, écouter les nôtres, prendre plaisir à 

s’entraider, cuisiner et 
manger entourés des 
siens, téléphoner à nos 
proches, etc. 

Écouter cette petite 
voix qui nous parle et 
voir la vie autrement. 
Vivre le moment pré-
sent nous apporte de 
la joie au cœur et un 
sentiment de pléni-
tude. C’est ce que je 
vous souhaite. 

Au plaisir de pouvoir se 
rencontrer toutes et 
tous ensemble dans un 
avenir pas trop loin-
tain. 

Angèle Trudel, au nom 
des Fermières  

Avec le précieux coup 
de plume de Francine 

Un grand MERCI à notre mairesse, Diane Bourgeois, d’avoir rendu possible cette belle rencontre avec M. Martin Champoux. 



9 

 

Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Bonjour à tous 

Enfin une première activité au Centre communautaire en ce début d’automne.   

Les cours de Yoga ont commencé le 21 septembre et plus d’une dizaine de participants se sont présentés au premier cours. Malgré 
la distanciation de 2 mètres entre les participants, il y a encore de la place pour accueillir plus de monde. Vous pouvez vous joindre 
au groupe en tout temps au coût minime de 10$/cours ou 8$/cours pour un abonnement mensuel. Nous vous attendons tous les 
lundis de 19 h à 20 h 30 au Centre communautaire. N’oubliez pas d’apporter votre masque et votre tapis de yoga. Si vous désirez 
juste faire un essai, nous pouvons vous prêtez un tapis si vous nous le demandez à l’avance. 

En ce temp de pandémie, les activités que nous pouvons mettre en place sont limitées. Malgré cela nous tenons à souligner l’Hallo-
ween. En collaboration avec la municipalité, nous vous accueillerons à l’extérieur du Centre communautaire, le 31 octobre de 14 h 
à 16 h et de 18 h à20 h pour une distribution de bonbons. On s’ennuie de vous et avons hâte de vous y rencontrer. Participez en 
grand nombre, portez vos plus beaux costumes d’Halloween et votre masque. 

Avez vous remarqué!!! 

Nous invitons les résidents de St-Lucien à venir de temps en temps au centre de 
notre municipalité. Les fleurs qui ont égayé le 7ème Rang au cours de l’été ont été 
remplacées par de très beaux agencements adaptés à la température d’automne. 
Sincères remerciements aux Serres Francoeur pour l’embellissement de notre mu-
nicipalité. Vous pourrez aussi constater l’avancement des travaux à l’église et à la 
Maison Francine Leroux.   

Pour tous les détails de nos activités, consultez notre page Facebook, notre site 
WEB st-lucien.com ou écrivez-nous à loisirsotjstlucien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
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Mot de la 
coordonnatrice aux 
loisirs 

Geneviève Payette 
Coordonnatrice aux loisirs 
819-390-4679  
loisirs@saint-lucien.ca 

DES ÉLÈVES DU PROGRAMME GARAF  

AU DOMAINE LEMIRE 
Au cours des prochains mois, des élèves de secondaire 2 et 3 inscrits au programme GARAF (Groupe d’aide pour la recherche et 
l’aménagement de la faune) de l’école Jean-Raimbault de Drummondville se rendront au domaine Lemire pour réaliser divers pro-
jets dans le cadre de leur programme d’études. 

Avec l’aide de leurs professeurs, ils réaliseront : 

• Un inventaire des reptiles et des amphibiens qui se retrouvent à proximité des plans d’eau;  
• Une étude pour évaluer la population des rats musqués, communément appelés rats d’eau, dans ce secteur; 
• Des test et des analyses pour déterminer la qualité de l’eau des lacs. 

En offrant leurs services à Saint-Lucien cet automne, les étudiant(e)s développeront certains apprentissages de nature scientifique et 
les enseignant(e)s combleront une partie de leur mission éducative. Quant à la Municipalité, elle obtiendra un rapport en décembre 
pour l’aider dans ses démarches futures visant à réhabiliter ses deux lacs situés au domaine Lemire. 

Soulignons que le GARAF est un programme scolaire reconnu à travers la région du Centre-du-Québec et dans d’autres régions de la 
province qui a pour objectif de mobiliser les apprentissage des jeunes 
dans l'accomplissement de problématique environnementale.  La GA-
RAF est également un programme d'action citoyenne qui sensibilise les 
jeunes à la protection de l’environnement, à la mise en valeur de la 
biodiversité ainsi qu’à la protection du patrimoine naturel. 

mailto:loisirs@saint-lucien.ca
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Amélie Langlois 
Inspectrice en bâtiment et en environnement  
819-390-4679 
inspecteur@saint-lucien.ca 

Mot de 
l’inspectrice 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN  

SOUHAITE SENSIBILISER LA POPULATION À L’IMPORTANCE  

DE NE PAS JETER SES REBUTS DANS LA NATURE 

La Municipalité de Saint-Lucien signale que des déchets sont souvent 
jetés dans les fossés et un peu partout sur le territoire. Ceci génère des 
coûts importants pour la Municipalité, car nos employés doivent procé-
der au nettoyage des lieux à chaque fois que cette situation se produit. 

Nous trouvons dommage et regrettable que certaines personnes puis-
sent poser un tel geste, car cela génère de la pollution visuelle et nuit à 
l’environnement… De plus, il existe des solutions de rechange pour se 
débarrasser de ses encombrants de façon sécuritaire. En effet, vous 
pouvez aller les déposer à l’écocentre situé au 5220, rue Saint-Roch Sud 
à Drummondville ou bien vous pouvez tout simplement les mettre en 
bordure de rue lors de la prochaine collecte des gros rebuts. D’ailleurs, 
celle-ci aura lieu le 26 octobre sur notre territoire. 

Nous souhaitons aussi profiter de l’occasion pour vous rappeler que de 
jeter des détritus sur la voie publique ou laisser des objets encombrants 
dans des lieux inappropriés est passible d’une amende.  Voici un exemple de ce qu’on a retrouvé dans un fossé. 

Hé oui! Des pneus surdimensionnés! 
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Entièrement dédié à la qualité de vie des 
aînés depuis un demi-siècle, le Réseau FA-
DOQ a choisi le Bouton argenté comme 
symbole de cette cause essentielle. Ses 
quatre trous représentent les quatre piliers 
d’une qualité de vie adéquate pour tous les 
aînés : santé, bien-être, appartenance et 
sécurité. 

Chaque automne, une campagne incite 
donc les gens de tous âges à accrocher fiè-
rement un Bouton argenté à leurs vestes 
et vestons en appui à cette cause touchant 
les aînés d’aujourd’hui et de demain. On 
s’attache à la qualité de vie! 

Cette année, la pandémie donne tout son 
sens au Bouton argenté. Pendant des mois, 
nos pères et mères, nos grands-pères et 
grands-mères, nos amis et amies, avons 
vécu le confinement et l’incertitude. 

Cette période sombre a mis en lumière 
l’importance d’améliorer la qualité de vie 
des aînés d’aujourd’hui et de demain. Le 
Réseau FADOQ y contribue concrètement 
par ses actions. Ensemble, montrons qu’il 
est essentiel d’en faire une priorité de so-
ciété. 

Au nom des disparus, de tous les aînés qui 
n’ont pas de voix et pour façonner des 
jours meilleurs… 

Le 1er octobre, Journée internationale des 
aînés, portons le Bouton argenté ! 

Plus que jamais, attachons-nous à la quali-
té de vie 

La qualité de vie des aînés constitue l’ADN 
même du Réseau. En devenant membre 
FADOQ, vous augmentez son pouvoir 
d’influence, vous lui permettez de 
mieux défendre les intérêts collectifs des 
50 ans et plus, vous économisez grâce à 
plus de 1 500 rabais et vous améliorez 
votre qualité de vie en gardant un mode de 
vie actif.    

 Adhérez au Réseau FADOQ 

Locataires en RPA : Pour bien comprendre 
vos droits 

Nous répondons aux questions les plus 
fréquentes des locataires en résidences 
privées pour aînés (RPA) 

__ La résidence peut-elle modifier sans 
votre accord les services inclus dans le bail 
ou leur coût en cours d’année ? 

NON. La résidence doit fournir les services 
inscrits au bail. Elle doit vous aviser des 
modifications au moment du renouvelle-
ment du bail. 

__ La résidence peut-elle augmenter le 
coût des services à la carte ou modifier 
ceux-ci à tout moment ? 

OUI. Les services à la carte ne sont pas in-
clus dans le bail. Légalement, la résidence 
peut donc augmenter le coût de ces ser-
vices ou les modifier en cours d’année. 

__ L’augmentation de loyer demandée par 
la résidence est-elle raisonnable ? 

Chaque année, la Régie du logement éta-
blit les pourcentages applicables à la fixa-
tion des loyers. Or, la Régie du logement 
ne peut fixer le loyer ou modifier une con-
dition du bail d’un logement qui est situé 
dans un immeuble construit depuis 5 ans 
ou moins. 

__ Dois-je payer les services inclus au bail 
en cas d’hospitalisation ? 

OUI. Vous devez payer les services, même 
en cas d’hospitalisation prolongée, car leur 
coût fait partie intégrante de votre loyer. 
La résidence peut toutefois accommoder 
ses résidents dans certaines situations, en 
offrant des crédits ou des réductions (à la 
discrétion du gestionnaire ou de l’exploi-
tant). 

__ Mon état de santé s’est détérioré et la 
résidence n’est plus en mesure de m’offrir 
les soins suffisants. Que puis-je faire? 

Vous pouvez recevoir à la résidence des 
services supplémentaires offerts par le ré-
seau de la santé et des services sociaux. 
Vous pouvez plutôt décider de mettre fin 
au bail et de quitter la résidence vers un 

milieu de vie mieux adap-
té à votre état de santé. 

__ Puis-je quitter la résidence avant la fin 
du bail? 

Le bail est un contrat qui doit être respecté 
jusqu’à son échéance. La loi prévoit quatre 
exceptions permettant au locataire de 
mettre fin au bail avant son terme sans 
trop de pénalités : 

1.- déménagement dans un autre établis-
sement ou dans une autre résidence pour 
des raisons de santé;  

2.- déménagement en raison d’un handi-
cap; 

3.- déménagement dans un logement à 
loyer modique;  

4.- situation de violence conjugale ou 
sexuelle. 

__ La résidence a-t-elle le droit de m’inter-
dire de fumer ou d’avoir un animal de 
compagnie dans mon logement ? 

OUI. Ces interdictions devraient normale-
ment figurer sur votre bail. Cependant, la 
résidence ne peut vous interdire de possé-
der un animal d’assistance. 

__ Si la résidence est achetée par un nou-
veau propriétaire, peut-il modifier mon 
bail ou me demander de quitter mon loge-
ment ? 

Vous avez le droit au maintien dans les 
lieux. Cela signifie que vous avez le droit de 
conserver votre logement aux conditions 
prévues dans votre bail, malgré le change-
ment de propriétaire. 

__ Ma résidence perd sa certification ou 
ferme ses portes. Quelles sont mes op-
tions? 

Le centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) ou le centre intégré univer-
sitaire de santé et de services sociaux 
(CIUSSS) de votre région communiquera 
avec vous. Deux options sont possibles : 

FADOQ 
Saint-Lucien 

https://www.fadoq.ca/reseau/adherez-maintenant
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1.- mettre fin au bail si vous avez déjà un 
autre logement en vue, puis quitter la rési-
dence 15 jours après avoir envoyé un préa-
vis; 2.- demander l’aide du CISSS ou du 
CIUSSS pour trouver une autre résidence 
avant la fermeture de celle où vous habi-
tez. 

Besoin d’aide? 

Si vous êtes aux prises avec un problème  
n’hésitez pas à communiquer avec le 
centre d’assistance et d’accompagnement 
aux plaintes (CAAP) de votre région. 

Composez le numéro sans frais : 1 877 767
-2227 

NOUVEAUTÉ 50 IÈME FADOQ / CALEN-
DRIER SOUVENIR 1971-202 

Dans le cadre du 50e  anniversaire de 
notre FADOQ Centre-du-Québec qui siège 
à Victoriaville, nous prévoyons la vente 
d’un CALENDRIER SOUVENIR 50 au prix de 

10$. A suivre… 

Activités 

Il y a une vingtaine de personnes qui 
jouent à la pétanque les mercredis à 19 h. 
Bravo! 

La saison s’étendra aussi longtemps que la 
température nous le permettra. Je rappelle 
que c’est ouvert à toute la population. 

Une douzaine de personnes participent à 
la marche-matin de 45 minutes environ, le 
mardi dès 9 h pour quelques semaines. 
Vous êtes les bienvenus aussi. Départ du 
garage municipal. Merci à Michel et Louise 
qui supervisent le projet. 

Pour le moment le club Fadoq a décidé de 
s’en tenir seulement à ces activités tant 
qu’il n’y aura pas de ralentissements signi-
ficatifs au niveau de la pandémie. Nous 
avons tous hâte de reprendre nos activités 
comme par le passé. Les activités de palets 

et de baseball-poches sont interrompues 
jusqu’à nouvel ordre. Bon courage et à 
bientôt. 

Vaccination 

Il y aura séance de vaccination antigrippale 
au centre communautaire de  St-Lucien, 
vendredi le 13 novembre de 9hres 
à16hres. Il faudra s’inscrire à l’avance par 
téléphone ou par internet.   

Pour informations et inscription: Gilles 
Bouchard  819 397-2893   

PENSÉE POSITIVE 

Être positif, ce n’est pas se bercer d’illu-
sions en croyant que tout se passera 
bien…. Mais avoir conscience que, quoi 
qu’il arrive, il est possible d’en tirer béné-
fice, d’apprendre et de s’enrichir person-
nellement et spirituellement. 

les mardi dès 9:00 depuis deux semaines quelques personnes se rassemblent  

pour une petite marche de 45 minutes. 

Bienvenue aux courageux. Le départ se fait au garage municipal. 
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 Les Paroisses région Drummondville 

et Drummond en temps de déconfi-
nement!  

Bienvenue à notre conférence de presse. Journalistes, prési-
dents, présidentes de fabrique, prêtres, permanents et béné-
voles. Je suis Claude Larose diacre permanent et bénévole enga-
gé auprès des fabriques de la région depuis quelques années. Je 
parle des fabriques de la région. Pour vous situer, ceci comprend 
les 4 fabriques de la ville de Drummondville et les 5 fabriques 
entourant Drummondville de Ste Perpétue à Ste-Christine, de St-
Pie-de-Guire à St-Félix-de-Kingsey. Un assez grand territoire. 

 La pandémie a-t-elle affecté ces 9 fabriques? Et comment? Ten-
tons de répondre à ces questions!  

Premièrement, constatez par vous-mêmes que plusieurs règles 
de sécurité sont appliquées dans nos locaux. Lavage de mains, 
port du couvre-visage, marquage des places et respect des dis-
tances (1.5 mètres assis) puis la désinfection après utilisation. 
Nous recevons puis respectons les instructions reçues de notre 
diocèse et des divers paliers de gouvernement. Donc les mesures 
de protection sont appliquées dans nos locaux. Nous sommes 
disponibles et sécuritaires pour tous les paroissiens et les visi-
teurs. Et la pandémie a eu des impacts réels sur nos communau-
tés. Plus de 3 mois sans aucune célébration. Pas de célébration 
signifie aussi, pas de revenus. Puis une reprise en 2 temps le 22 
juin puis le 3 août. Plus de mesures sanitaires signifient aussi plus 
de dépenses. J’invite une des présidentes d’assemblée de notre 
région Madame Gilberte Chicoine de la paroisse de Saint-
Nicéphore, à nous faire part de ce qui s’est vécu chez elle. Pour la 
paroisse St-Nicéphore entres autres, les pertes de revenus de la 
mi-mars à la fin juin se situent autour de 61%. Pour ne parler que 
des mois d’avril et mai c’est 83% des revenus qui ont été perdus.  

Ces statistiques peuvent s’appliquer à l’ensemble des commu-
nautés du diocèse de Nicolet. 

La fermeture des lieux publics a été une grande épreuve pour 
nous et nous a coupés de tous les revenus puisque plusieurs acti-
vités de financement se vivent souvent après les fêtes. Quelles 
sont nos principales sources de revenus et quelle a été l’impact 
de la fermeture des lieux de culte?  

1. CVA -CGA -Dîme selon les paroisses. C’est le revenu le plus im-
portant des paroisses puisqu’il sollicite tous les résidents de cha-
cune des paroisses. 2. Beaucoup d’autres activités de finance-
ment ont aussi lieu, elles exigent beaucoup d’implications et de 
dévouement de bénévoles : loto-fabrique, brunch, dîner spag-
hetti, spectacle, et autres selon la créativité des paroissiens. 3. 
Les célébrations dominicales n’ont pas eu lieu de la mi-mars à la 
fin de juin, donc les quêtes qui sont une bonne source de finan-

cement pour notre paroisse n’ont pu se faire. Depuis juillet, les 
célébrations  ont recommencées mais l’assistance est beaucoup 
réduite afin de répondre aux exigences de la santé publique 4. 
Les dons privés, les funérailles et autres ont été presque nuls à 
cause de la fermeture des églises et l’annulation des services.  

Participation aux mesures proposées par le gouvernement fé-
déral. 

Grâce aux différents programmes du gouvernement canadien 
nous avons pu assurer le minimum au niveau de l’entretien des 
locaux, de la pastorale, du secrétariat, compte tenu de nos ré-
serves peu élevées. Tout le personnel a été mis à pied temporai-
rement sauf notre curé. Nous étions donc admissibles à la sub-
vention salariale d’urgence (SSUC) ainsi qu’un emprunt de 40 000 
$ du programme compte d’urgence aux entreprises (CUEC). 

 Conclusion__ Selon la loi sur les fabriques au Québec, chaque 
paroisse est responsable de son financement. Pour rester vi-
vante, elle a besoin que les résidents paroissiens soient très gé-
néreux et conscients que nous avons besoin de revenus pour 
continuer à offrir des services pastoraux et entretenir les locaux, 
payer le personnel nécessaire. Les besoins sont grands. 
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Jean-Luc Blanchette 
Curé 

La Fabrique 

Paroisse St-Luc 

Un nouveau départ… 

Bien le bonjour! 

 J’espère que vous vous portez bien et que vous avez vécu une belle saison estivale. Personnellement, je vais de mieux en 
mieux. J’étais complètement épuisé en juin dernier. J’ai pris cinq semaines pour me reposer et me voici de retour progressivement 
pour les prochains mois. Je suis vraiment heureux d’être de nouveau présent avec vous. Merci pour votre soutien et vos prières. Je 
vous encourage à poursuivre ! Je veux remercier chaleureusement les gens qui ont vu à ce que des célébrations de la Parole 
(ADACE) soient vécues les dimanches où j’étais absent. Merci aussi aux bénévoles qui voient à l’organisation et à la désinfection des 
églises de St-Cyrille et St-Félix.   

 C’est un nouveau départ marqué bien-entendu de la présence de ce fameux virus qui cohabite avec nous et cela vient  gran-
dement colorer notre vécu de paroisse. Une nouvelle équipe pastorale sera à mettre sur pied, Pierre Proulx continue de collaborer 
aux célébrations et Mario Boisvert travaille maintenant à la paroisse St-Jean-de-Brébeuf de Drummondville. Nous aurons donc une 
ouverture de poste dans les prochaines semaines. Les parcours de cheminement de foi familiaux reprendront à la fin de l’automne 
ou à l’hiver. Du côté de la paroisse St-François-d’Assise, Luc Lafond se remet bien d’une opération pour un cancer du poumon et 
Guy Lebel a démissionné comme agent de pastorale afin d’assumer un travail dans un CHSLD. En raison de tout cela, pour un petit 
moment, nous n’allons pas ajouter de célébration ni ouvrir d’autres lieux de culte. Nous verrons au cours des prochains mois selon 
la suite de la pandémie. 

 C’est donc un nouveau départ pour notre Unité pastorale qui regroupe nos deux paroisses et neuf communautés chrétiennes. 
Je veux mettre en priorité le vécu de notre Unité pastorale et la composition de son équipe mandatée. J’aimerais mettre sur pied un 
comité de coordination de la paroisse St-Luc composé de quelques personnes, afin que je puisse déléguer certaines tâches et ne pas 
m’épuiser comme l’an dernier. Le diocèse nous propose aussi une démarche de réflexion et de discernement pour 2020-2021 afin 
de marcher davantage ensemble, démarche qui se vivra avec un certain nombre de paroissiens et paroissiennes. J’aimerais aussi 
que les équipes d’animation pour ADACE (célébration de la Parole le dimanche) puissent animer quelques célébrations en cours 
d’année.   

 Dans les prochaines semaines, nous vivrons notre période de financement annuel de par la CGA. J’avoue que les derniers 
mois ont été financièrement difficiles. Vous voyez également que le vécu paroissial ne s’essouffle pas. Plusieurs personnes sont dési-
reuses de lui donner vie et de cheminer avec d’autres par solidarité, amour et fraternité. Je remercie sincèrement l’assemblée de 
Fabrique qui fait un beau et grand travail afin de soutenir nos actions pastorales et notre vécu paroissial. Nous comptons donc sur 
votre soutien pour la prochaine année. 

 Demeurons unis, présents les uns aux autres de par nos préoccupations et notre amour partagé, par nos prières qui se font 
soutien. Merci aux bénévole assument une présence et un accueil en nos lieux de culte. Un merci spécial aux bénévoles du bureau 
paroissial qui sont présentes pour vous accueillir et répondre à vos appels du lundi au jeudi en avant-midi. C’est un beau travail 
d’équipe qui se vit dans bien des aspects de notre vécu paroissial. Il me semble que nous accomplissons du beau boulot… Merci sin-
cère à vous tous.   

 
Le dimanche :   Messe à St-Cyrille 9h        Messe à St-Félix 11h          Le port du masque est obligatoire ! 

 Pour nous joindre, contactez le presbytère de St-Cyrille 819-397-2344.  
Demeurons solidaires les uns et les autres dans la prière. Prenez soin de vous et de vos proches. Bon courage et que le Seigneur 
vous bénisse…  

Jean-Luc Blanchette, ptre 

Adresses afin de nous suivre sur le net ! 
Page Facebook de la Paroisse St-Luc 

https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com 
www.paroissesdrumondville.com 

https://eglisestjoachimdecourval.wordpress.com
http://www.paroissesdrumondville.com
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COLORIE-MOI 
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 Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Facebook facebook.com/municipalitesaintlucien 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 
Facebook facebook.com/Cercle-de-fermières-St-Lucien 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 
Site Web :  https://st-lucien.com  

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Commission Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
https://www.facebook.com/pg/municipalitesaintlucien
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
https://st-lucien.com/
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-
lucien.ca. Il est aussi possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

Carte d’affaire  90$ 
¼ page 50$ 160$ 
½ page 90$ 300$ 
 

Carte d’affaire couleur  120$ 
¼ page couleur 70$ 260$ 
½ page couleur 120$ 510$ 
Page couleur 250$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de chaque mois 
afin que l’information puisse être intégrée au journal 

Noir et Blanc 

 Occasionnel Annuel 

Couleur 

 Occasionnel Annuel 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  

Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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OCTOBRE 2020 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

Jeux de pétanque 
18 h 30 
Terrain de pétanque 

Cours de Yoga 
19 h à 20 h 30 
Salle Desjardins 

Assemblé du Conseil 
19 h 30 
Salle Desjardins 

Distribution de bonbon 
14 h à  16 h—18 h à 20 h 
Salle Desjardins 


